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politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 80604

Texte de la question

Mme Sylvia Pinel attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la famille et de la solidarité sur la prise
en charge de l'autisme en France. Selon l'Organisation mondiale de la santé, entre 300 000 et 500 000
personnes, enfants et adultes, seraient atteintes dans notre pays de troubles envahissants du développement,
dont l'autisme. Le plan autisme 2008-2011 du Gouvernement a créé des places d'accueil dans des structures de
prise en charge comportementalistes. Aussi, elle souhaite connaître le nombre de places d'accueil attribuées en
Midi-Pyrénées et les structures sélectionnées ou en cours de financement dans les huit départements de la
région. Elle lui demande par ailleurs si le Gouvernement envisage de favoriser la reconnaissance de l'autisme
comme grande cause nationale.

Texte de la réponse

En région Midi-Pyrénées, au 31 décembre 2009, dans le cadre des mesures nouvelles 2008-2012 du plan
autisme, 25 places en établissement pour enfants, soit 13 en Haute-Garonne et 12 dans le Tarn-et-Garonne,
ainsi que 16 places de service d'éducation spécialisée et de soins à domicile (SESSAD) en Haute-Garonne ont
été autorisées. 5 places de service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) ont,
par ailleurs, été créées dans les Hautes-Pyrénées. En outre, la Haute-Garonne et le Lot ont bénéficié de
financements inscrits sur la réserve nationale pour la création respective de 12 et 15 places d'accueil en
SESSAD au titre des structures expérimentales mettant en oeuvre des méthodes comportementalistes. En
faisant de la lutte contre la solitude le thème de la grande cause nationale 2011, le Gouvernement a choisi une
approche mobilisant de manière globale l'opinion, les acteurs de la société civile et les pouvoirs publics. Lors du
lancement de cette grande cause, il a été fait état de la solitude particulière dont pouvaient souffrir les personnes
atteintes de troubles envahissants du développement et leurs familles. Les campagnes, qui se dérouleront tout
au long de l'année, seront déclinées autour des différents visages de la solitude (SDF, enfants, handicapés...) et
des actions de renforcement du lien social (la visite à domicile, le soutien scolaire...). Les réflexions et les
initiatives prises cette année visent bien évidemment l'autisme.
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